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Les enfants dans la guerre au XXe siecle:
victimes et combattants (1)

Par Jean-Pierre Gaume1
»Quand je serai grand, je voudrais etre un enfant.»

Lazare, enfant combattant, Mozambique

Quand les sequelles de
la Deuxieme Guerre mondiale

vous ont fait orphelin,
quand vous avez refuse de
faire l'officier parce que votre

pays menait une des
dernieres guerres coloniales,

publier un tel article
n'est pas un simple exercice

de style ou l'etalage d'un
savoir accumule une vie
durant. C'est votre vie qui
se revit, lucidement, ä

travers les millions de vies
des enfants dans la guerre
au XXe siecle. Le survol du
sujet contraint ä la conci-
sion et ä l'emotion conte-
nue.

II a fallu dix ans pour
elaborer la Convention des
Nations Unies relative aux
droits de l'enfant. Tous les
Etats y ont contribue. Tous
l'ont unanimement procla-
mee. Elle est emblematique
de l'universalite de ce qui
constitue l'humanite de notre

espece. Au 6 octobre
1993, 150 Etats sont parties
ä cette Convention, 16
autres l'ont signee, dont la
Suisse, mais ne l'ont pas
encore ratifiee. 24, dont les
Etats-Unis d'Amerique, ne
l'ont ni signee ni ratifiee.

La Convention des Nations Unies relative aux droits
de l'enfant, adoptee par l'Assemblee generale de
l'ONU le 20 novembre 1989, stipule:

Art. 1:
Au sens de la presente Convention, un enfant s'entend
de tout etre humain äge de moins de 18 ans, sauf si la
majorite est atteinte plus tot en vertu de la legislation
qui lui est applicable.

Art. 38:
1. Les Etats parties s'engagent ä respecter et ä faire
respecter les regles du droit humanitaire international
qui leur sont applicables en cas de conflit arme et dont
la protection s'etend aux enfants.
2. Les Etats parties prennent toutes les mesures
possibles dans la pratique pour veiller ä ce que les
personnes n'ayant pas atteint l'äge de 15 ans ne partieipent

pas directement aux hostilites.
3. Les Etats parties s'abstiennent d'enröler dans leurs
forces armees toute personne n'ayant pas atteint l'äge
de 15 ans. Lorsqu'ils incorporent des personnes de
plus de 15 ans mais de moins de 18 ans, les Etats parties

s'efforcent d'enröler en priorite les plus ägees.
4. Conformement ä l'obligation qui leur incombe en
vertu du droit humanitaire international de proteger la
population civile en cas de conflit arme, les Etats parties

prennent toutes les mesures possibles dans la
pratique pour que les enfants qui sont touches par un
conflit arme beneficient d'une protection et de soins.

La juxtaposition des deux
articles ci-dessus, et toutes
les discussions et reserves
qui ont precede ou entoure
la ratification et l'entree en
vigueur de cette Conven¬

tion, manifestent qu'il n'y a

pas encore d'accord
international sur l'äge de la fin
de l'enfance, ni sur celui de
la majorite civile ou
politique, ni sur celui de l'enrö-

' Ancien redacteur en chef de la Revue internationale de l'enfant conservateur au Musee international de la

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ä Geneve. Ce texte a paru en fevrier 1994 dans le Bulletin de la Societe
cantonale jurassienne des officiers.

RMS N 9 — 1994 17



Pul* SOCIOLOGIE

lement des enfants dans les
armees. Ce critere est encore

du ressort des specifici-
tes culturelles de chaque
nation. En outre, l'engagement

volontaire d'enfants
en dessous de 15 ans dans
les conflits n'y est pas interdit.

Compromis pragmatique,

cet article 38 - l'unique
de la Convention concernant

l'enfant et la guerre - a

ete une pierre d'achoppe-
ment, car «la protection
accordee par la nouvelle
Convention devrait etre au
moins egale ä celle accordee

par les Conventions de
Geneve et les deux Protocoles

additionnels», d'oü la
reference au droit international

humanitaire dans le
paragraphe 1 de l'article 38
et les nombreuses reserves
emises par les Etats ä la
signature ou ä la ratification
de la Convention.

Reperes
polemologiques

Depuis que la guerre
existe, les enfants en ont
ete les victimes, comme les
combattants et les civils,
adultes ou vieillards. En
representant «l'avenir» d'un
elan, d'une ethnie, d'une
partie ä un conflit ou d'une
nation, les enfants constituent

la potentialite de
revanche. A ce titre, les exter-
miner etait une donnee des
guerres antiques. La
plupart de celles-ci compor-
taient des «massacres rj'in-
nocents» plus ou moins
importants ou une reduction ä

i'esclavage. Dans ces
massacres, les meres etaient
comprises, soit parce qu'elles

resistaient, soit parce
qu'elles representaient la

possibilite d'enfanter de
futurs ennemis, ä moins qu'elles

ne puissent devenir monnaie

d'echange. Une teile
«logique de guerre» a

debouche, en Occident, sur
des societes de type spar-
tiate. Dans celles-ci, des 7

ans, l'enfant etait soumis ä

une education militaire qui
faisait de lui un combattant;
sauf si les gerontes deci-
daient de le supprimer parce

que mal forme ou d'en
faire un ilote, c'est-ä-dire un

serf paysan sur lequel le
combattant avait droit de
vie ou de mort. Dans d'autres

civilisations, le changement

de dynastie impliquait
l'extermination de toutes
les ceuvres de la precedente,

constructions, elan,
famille, eunuques, femmes et
enfants compris.

En Europe, de la fin de
l'Antiquite ä la fin du XVIIIe
siecle, sous l'influence de la
christianisation de la societe,

la guerre «s'humanise».
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Guerre du Vietnam. Enfants courant, soldats americains les filmant.
Document UPI, New York.
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Guerre civile au Nigeria. Sur la route des refugies.

Le droit des gens, ou droit
international public, va
promouvoir un certain nombre
de regles, valables aussi
bien pour les citoyens que
pour les etrangers. Ces
regles ou pratiques mettent
en general femmes et
enfants hors de portee des
combats. Avec ses regles
chevaleresques, l'ordre
militaire - ä quelques ex-
ceptions pres - n'admet ni
meres, ni enfants sur le
«champ de bataille», sinon
comme spectateurs loin-

tains ou victimes de «pil-
lages», bavures inevitables
des «guerres en dentelles».
Cet ordre n'empeche point
cependant quelques
massacres celebres, surtout
quand ils sont perpetres au
nom de la religion. La

Saint-Barthelemy et les ceu-
vres de l'lnquisition sont
vives dans toutes les
memoires.

Avec l'ere des revolutions,

la «levee en masse»
de la nation et la «conscrip¬

tion» des citoyens introdui-
sent un ordre militaire
nouveau dans les societes
humaines. Desormais, tout
citoyen «male» est susceptible

d'etre combattant. Des
lors, tout enfant en äge de
comprendre ou d'epouser
la cause - ou son contraire
- de ses parents ou de ses
proches, peut devenir
combattant, direct ou indirect.
En reprenant les theses de
Xun zi ou celles de Karl von
Clausewitz - pour ne citer
que deux strateges celebres

-, tous les dictateurs,
führers, caudillos, timo-
niers et leaders «maximo»
ainsi que leurs opposants,
partisans de la «guerre
totale», vont faire du XXe siede

le charnier le plus
gigantesque que l'histoire
humaine ait connu. Deux
guerres mondiales, massacres

et genocides, conquetes
coloniales et decolonisation,

fascismes et totalita-
rismes, revolutions et guerres

civiles feront, pour de
bonnes ou mauvaises
raisons, des centaines de
millions de victimes parmi
lesquelles les enfants tiennent
une bonne place. Et la
revolution industrielle et
technologique, qui a construit
nos societes d'abondance,
nous a conduit au bord de
la guerre thermonucleaire,
chimique et bacteriologi-
que, quand on l'a appliquee
aux armements. Desormais
nous savons que nous
avons la possibilite de
detruire massivement la vie
de la planete. Apres
quarante ans de guerre froide,
nous suspendons la course
aux armements, cette epee
de Damocles, mais nous
savons que cette menace
est desormais incontourna-
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ble et qu'elle ne tient qu'ä
un fil terrible: la dissuasion.
C'est peut-etre aussi ce qui
explique que les gouver-
nants actuels - qui ont
encore connu la guerre - y re-
gardent ä plusieurs fois
avant de declencher le feu
thermonucleaire.

En termes polemologi-
ques, ce siecle se solde
donc par une centaine de
conflits, dont une bonne
quarantaine sont encore en
cours. Passablement d'indi-
cateurs (surpopulation, na-
tionalismes, multiplication
des Etats, integrismes
religieux, crises et disparites
economiques, chömage,
racisme, terrorisme, perte
des «valeurs», etc.) annoncent

l'aggravation potentielle

de la conflictualite des
societes humaines, qui se
manifeste par des conflits
jusqu'ici regionaux ou limites.

En Europe, c'est ainsi
que s'est ouvert et se ferme
le XXe siecle. Les conflits
balkaniques du debut du

siecle ont acheve la
destruetion de l'ordre monar-
chique absolutiste. A Sarajevo

et ä Mogadiscio, les
conflits ebranlent l'ordre
democratique, fonde sur les
droits de l'homme et le
respect de la personne humaine.

On ne peut pas faire
abstraction de ces donnees
polemologiques generales
quand on traite de ce qu'il
est convenu d'appeler «notre

avenir», c'est-ä-dire les
enfants face ä la guerre.

Protection
de l'enfance,
reperes historiques

En Europe, le XVIIIe siecle
a produit notamment la
Declaration des Droits de
l'homme et le service
militaire obligatoire. Suite ä la
bataille de Solferino (40 000
victimes en un seul jour),
sur proposition d'un Comite

international cree ä

Geneve pour repondre aux
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Guerre du Vietnam. Tres jeunes prisonniers vietcong au camp de Bien
Hoa (Saigon). Document UPI, New York.

propositions d'Henry
Dunant, le XIXP adopte la
premiere Convention humanitaire

internationale
(Convention de Geneve de 1864
pour la protection des
militaires blesses). L'enseignement

primaire obligatoire
voit le jour. II faudra cependant

attendre le XX6 siecle
et son cortege de conflits
pour que se developpe une
protection sociale internationale

specialement dediee
aux enfants, ä laquelle
seront associees les meres.

En 1920, ä la fin de la
Premiere Guerre mondiale,
alors que l'Europe est par-
courue par des hordes d'en-
fants orphelins et affames,
se cree, ä Geneve, l'Union
internationale de secours
aux enfants (UISE) pour
apporter l'assistance necessaire.

Elle est suivie, en
1921, par l'Association
internationale de protection
de l'enfance (AIPE), chargee
d'harmoniser les legislations

nationales pour la

protection de l'enfance. «La
lamentable Situation des
enfants en Europe centrale
et Orientale, notamment ä

Vienne, ä Budapest, en Serbie,

en Tchecoslovaquie, en
Allemagne, en Ukraine a
montre que la progression

de la misere etait infi-
niment plus grande que la
progression des secours».
Pourtant, «la seule charite
americaine deverse sur
l'Europe un total de 7,5
millions de dollars par mois».
Plus de 2 700 000 enfants
sont assistes en Finlande,
Estonie, «Russie non bol-
chevique», Lettonie, Lituanie,

Pologne, Tchecoslovaquie,

Autriche, Hongrie,
Yougoslavie.
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Et les enfants des principaux

belligerants ne sont
pas compris dans ces chiffres.

Au total, on le sait -
meme si elles sont toujours
contestees et contestables
- les statistiques moyennes
de la Premiere Guerre
mondiale s'eleveront ä 8
millions de morts et 3 ä

4 millions de prisonniers.
L'effort de guerre, l'affai-
blissement de l'etat sanitaire

des populations et la
multiplication des epide-
mies portent ä quelque 60
millions le nombre de
personnes qui meurent durant
la periode de 1914 ä 1924.
La seule epidemie de grip-
pe «espagnole» en fera 11

millions, plus que la guerre
elle-meme. Au sor-tir de la
Premiere Guerre mondiale,
le monde est malade de la

guerre. II souhaite la
supprimer et construire la paix.
II cree la Societe des
Nations (SDN) pour cela. Face
ä un tel desastre, l'UISE
elabore et propose la
«Declaration de Geneve» qui
constitue la premiere
Declaration des droits de
l'enfant. Elle est approuvee par
la SDN en 1924. En cinq
articles simples et fondamentaux,

eile exige que l'humanite

donne ä l'enfant ce
qu'elle a de meilleur. Elle
sera lue, ä Paris, par Gustave

Ador, ä la TSF de la Tour
Eiffel le 21 novembre 1923.

Durant l'entre-deux-guerres,
sous l'impulsion de

l'UISE, de l'AIPE et de la
SDN vont s'elaborer, dans
chaque pays, des politiques

et des pratiques de
protection de l'enfance,
soit dans le cadre de
l'enseignement, soit dans le
domaine social. Orphelins,

i

1
Dans le contexte du soulevement de Budapest, un enfant refugie est
console. Andau, Autriche 1956-1957. Document Croix-Rouge, Geneve.

delinquants, handicapes -
laisses pour compte ou
exploites de la revolution
industrielle - vont enfin trouver

quelques avocats, pas
seulement du cöte des Egli-
ses et du clerge, mais aussi
dans l'administration civile
et lai'que. On traitera alors
de la protection de la vie et
de la sante, de l'äge de la
majorite, de l'ecole obligatoire

ou du mariage, de
l'influence du cinema sur les
enfants, de l'adoption, etc.
Mais toute cette «montee
du social» dans l'organisation

des societes humaines
va se briser sur le raz-de-
maree de l'intolerance
fasciste et totalitaire qui conduit

le monde ä la Deuxieme

Guerre mondiale.

Entre 1939 et 1945, le
monde comptera jusqu'ä
60 pays en etat de bellige-
rance. Le conflit fera 60
millions de morts, notamment
parmi les civils, et donc
les enfants. Les bombardements

massifs sonnent le

glas de toute distinction entre

combattants et non-
combattants. Comme un
double point d'orgue de
l'horreur, Iroshima et Nagasaki

souffleront quelque
200 000 personnes en un
eclair. Et le genocide nazi
contre les Juifs, les Tsiga-
nes, les communistes et les
homosexuels exterminera
plus de 6 millions de
personnes dans les camps
de concentration. Combien
d'enfants sont morts dans
cette folie meurtriere? Nul
ne pourra jamais vraiment
le dire.

Pour sortir du cauchemar
de la Deuxieme Guerre
mondiale - parce que la vie
continue -, les humains
vont tenter de reconstruire
un monde nouveau. Avec la
Charte (1945) et l'Organisation

des Nations Unies
(ONU) chargee de regier
pacifiquement les conflits,
avec la Declaration universelle

des droits de l'homme
(1948) et les quatre Conven-
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tions de Geneve (1949)
protegeant militaires blesses
et naufrages, prisonniers de
guerre, civils, personnels
sanitaires et religieux ainsi
que journalistes en mission
perilleuse, le monde se re-
donne des ideaux et des
regles nouvelles d'organisation

des societes humaines.

L'enfance reprend ses
droits.

L'UISE et l'AIPE fusion-
nent en une Union internationale

de protection de
l'enfance (UIPE) en 1946.
Föderation d'institutions pu-
bliques et privees, eile aura
une influence certaine sur
les politiques de protection
de l'enfance delinquante,
orpheline ou handicapee,
avant de sombrer, en 1986,
dans les soubresauts de
l'aide au tiers monde. Pour
promouvoir et defendre les
droits des enfants, l'annee
internationale de l'enfant
(1979) voit naitre de
nouvelles ONG, notamment
Defense des enfants
international (DEI), inspiree par
Amnesty International et
l'UNICEF.

Des le lendemain de la
Deuxieme Guerre mondiale,

l'ONU cree le Fonds
international des Nations
Unies pour le secours ä

l'enfance (UNICEF), le 11

decembre 1946. De 1947 ä

1950, l'UNICEF aide plus de
6 millions d'enfants, procu-
re une assistance financiere
de 87,6 millions de dollars ä

13 pays europeens, ä l'Est
comme ä l'Ouest. Cet effort
d'urgence gigantesque va
permettre aux pays assistes

de reprendre les ceuvres de
protection et d'education
des enfants. L'Europe va
connaitre un developpement

sans precedent de ses
actions en faveur des
enfants et pour la formation
des corps enseignants et
des professionnels sociaux.

L'ONU proclame, le 20
novembre 1959, une
nouvelle «Declaration des
droits de l'enfant» qui am-
plifie en 10 principes les
dispositions de 1924. A cette

epoque-lä, les Nations
Unies soulignaient dejä que
sur les 900 millions
d'enfants de moins de 15 ans
sur terre, il y en avait 500
millions qui vivaient dans la
misere. Des les annees
cinquante, l'UNICEF va continuer

son ceuvre d'assistance
et de developpement

dans des regions plus defa-
vorisees: notamment en
Asie, au Moyen-Orient et en
Amerique latine, puis en
Afrique. Mais dejä, les
tensions Est-Ouest de la guerre
froide vont developper les
germes d'autres conflits
et d'autres hecatombes. En
1990, le directeur general
de l'UNICEF pronostiquait,
ä l'occasion du sommet
mondial de l'enfance, ce
sombre avenir: «Si les
tendances actuelles se pour-
suivent, plus de 100
millions d'enfants perdront la
vie dans les annees 1990.»
Depuis lors, la guerre du
Golfe, la desintegration de
l'Est, la Somalie, I'ex-Yougoslavie

et la purification
ethnique, sans parier de la
crise economique, viennent

encore alourdir cette
terrible estimation.

Depuis 1949, la guerre
froide et la course aux
armements conduisent le monde

au bord de la confla-
gration thermonucleaire. De
la bombe atomique ä la

guerre des etoiles, en
passant par la rivalite incessan-
te des missiles balistiques,
l'espece humaine a englou-
ti une grande partie de ses
ressources, depuis bientöt
cinquante ans, dans
l'organisation de sa destruetion
regionale ou generale au
nom de la defense de ses
communautes nationales.
Resultat: face ä la guerre
thermonucleaire, chimique
ou bacteriologique, toutes
les dispositions juridiques
de protection speciales pour
les enfants en cas de conflit
de ce type sont quasiment
inoperantes. Affirmer le
contraire serait croire -
comme le fönt certaines
tribus indigenes - en l'efficacite

d'un tatouage guerrier
contre la penetration des
balles ou des obus. Avec la
chute du mur de Berlin, la
fin de la guerre froide et
l'arret provisoire de la course

aux armements - que la
Chine vient de rouvrir -, les
grandes puissances de ce
monde se donnent un
temps de repit et tentent
d'eviter ä tout prix la
dissemination de l'arme
thermonucleaire. Pour combien de
temps? L'incertitude de la
menace reste entiere.

J.-P. G.

TL RMS N 9 — 1994


	Les enfants dans la guerre au XXe siècle : victimes et combattants. 1re partie

